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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Moselle
Question écrite n° 42450

Texte de la question

M. Aloyse Warhouver attire l'attention de Mme le ministre de l'environnement sur les consequences
desastreuses que provoque le faucardage precoce pour de nombreuses especes d'oiseaux. Apparemment ce
faucardage des roseaux semble etre une necessite pour les pisciculteurs afin de limiter l'extension de la
vegetation sur les plans d'eau. Pour cela, un petit bateau special coupe les roseaux sous la surface de l'eau sur
une largeur de quelques metres en bordure des etangs. Le reste des roseaux est maintenu car ils sont tres
utiles et contribuent a l'epuration des eaux qu'ils bordent. Appeles aussi roselieres, ils sont des milieux d'habitat
privilegies choisis par de nombreuses especes d'oiseaux pour nicher. Parmi elles, on trouve des especes
protegees aux termes de la legislation francaise et des directives europeennes. Or nous constatons qu'en
Moselle, et particulierement dans le parc regional de Lorraine, on peut detruire tout un biotope ainsi que les
especes protegees y habitant en pratiquant le faucardage a n'importe quel moment. Il en resulte qu'en une
apres-midi, tous les nids de rousseroles turdoides ont ete detruits et la reproduction annuelle de l'espece
eliminee. Sur un autre site, nous avons assiste a la destruction d'une colonie du rare heron pourpre. Il demande
a Mme le ministre de l'environnement de reglementer en interdisant tout faucardage sur les etangs de la Moselle
avant le 15 aout de chaque annee. Apres cette date, tous les jeunes, meme ceux des pontes de remplacement,
sont envoles et ne peuvent donc etre genes par la pratique du faucardage. Cela est d'autant plus utile que la
plupart des etangs sont situes dans le parc regional de Lorraine.

Texte de la réponse

Le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant les consequences du faucardage precoce pour de nombreuses especes d'oiseaux.
Pour etrer efficace en reduisant le plus fortement la repousse des vegetaux sur les etangs de pisciculture, le
faucardage devrait etre effectue en juillet ou en aout, a une periode ou, de plus, il est peu pertubant pour
l'avifaune. Un conseil en ce sens peut etre donne aux piscicultures par les services deconcentres de l'Etat dans
la mesure ou la rousserolle turdoide pond entre les derniers jours de mai et la mi-juin et, en cas de seconde
ponte, fin juin a debut juillet, les jeunes etant volant un mois apres la ponte soit au plus tard au debut d'aout. Au
plan reglementaire, plusieurs dispositions ont ete prises pour assurer la protection des especes de l'avifaune.
L'arrete interministeriel du 17 avril 1981 fixant les listes des oiseaux proteges sur l'ensemble du territoire interdit
notamment la destruction ou l'enlevement des oeufs et des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou
l'enlevement des oiseaux de nombreuses especes. En outre, en application des articles R. 211-12 a R. 211-14
du livre II - protection de la nature - du code rural, des arretes prefectoraux peuvent fixer les mesures tendant a
favoriser sur une partie du territoire la conservation des biotopes ou formations naturelles necessaires a
l'alimentation, a la reproduction, au repos ou a la survie des especes de faune (ou de flore) protegees. ces
dispositions peuvent egalement reglementer les actions pouvant porter atteinte d'une maniere indistincte a
l'equilibre biologique des milieux. Tout ce dispositif peut etre mis en oeuvre pour encadrer des activites de
faucardage et remedier aux inconvenients releves par l'honorable parlementaire.
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